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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Retard du décret d'application de la loi du 14 mars 2025
Question écrite n° 11243

Texte de la question

M. Julien Limongi attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur l'absence de publication du décret d'application de la loi
du 14 mars 2025 visant à endiguer la prolifération du frelon asiatique à pattes jaunes. Le frelon asiatique,
espèce exotique envahissante, représente une menace majeure pour la biodiversité et tout particulièrement pour
les pollinisateurs, ainsi qu'un risque croissant pour les particuliers. Comme dans le reste du pays, la Seine-et-
Marne est désormais de plus en plus touchée, avec une prolifération inquiétante des nids et une pression accrue
sur les ruchers. Des apiculteurs du département ont récemment interpellé M. le député pour exprimer l'urgence
de la situation. Ces derniers constatent des pertes croissantes d'abeilles du fait de la prédation du frelon
asiatique et insistent sur la nécessité absolue de disposer du cadre d'action prévu par la loi. La loi du 14 mars
2025, adoptée à l'unanimité du Parlement et promulguée depuis désormais plusieurs mois, prévoit la mise en
place d'un plan national de lutte décliné en plans départementaux, afin de clarifier les compétences, coordonner
les interventions publiques et privées, structurer la surveillance, le piégeage sélectif, la destruction des nids et
l'information du public, tout en créant un mécanisme d'indemnisation pour les apiculteurs affectés. Or, en dépit
de l'urgence de la situation, car les périodes de nidification et d'expansion des colonies ont déjà commencé dans
de nombreux territoires, les acteurs de terrain se trouvent aujourd'hui dans l'incapacité d'appliquer la loi faute de
décret. Les préfectures, les communes, les organismes à vocation sanitaire, les désinsectiseurs, les apiculteurs
et les associations alertent sur cette carence réglementaire qui empêche la mise en place des plans
départementaux et retarde l'organisation d'une réponse coordonnée. Dans une réponse à la question écrite n°
6715, le Gouvernement avait indiqué qu'« un projet de décret, prévu par la loi, est en cours de préparation (...) et
devrait être prêt à l'automne » afin de permettre l'adoption rapide du plan national et de ses déclinaisons locales.
Désormais à quelques jours de l'hiver, le décret n'a toujours pas été publié, laissant les acteurs sans cadre, sans
financement structuré et sans stratégie opérationnelle, alors même que la prolifération du frelon asiatique
s'intensifie. Face à cette situation, il souhaite donc connaître les raisons du retard pris par la publication du
décret d'application, ainsi que la date précise à laquelle le Gouvernement entend enfin le publier. Il lui demande
en outre quelles mesures transitoires elle compte mettre en œuvre pour garantir que les destructions de nids, la
coordination locale et la protection des apiculteurs puissent être assurées dans l'intervalle, alors que la situation
sur le terrain devient critique.

Texte de la réponse

La problématique du frelon asiatique à pattes jaunes constitue un enjeu majeur, tant pour la pérennité de la
filière apicole que pour la préservation de la biodiversité et la sécurité publique. Les préoccupations exprimées
par les apiculteurs dans les territoires sont pleinement prises en compte par le ministère de la Transition
écologique. À cet égard, le décret n° 2025-1377 du 29 décembre 2025, précisant les modalités d'adoption du
plan national et des plans départementaux de lutte contre le frelon asiatique à pattes jaunes, a été publié au
Journal officiel du 30 décembre 2025. Cette publication permet de lever les incertitudes réglementaires
précédemment constatées et d'établir un cadre juridique clair, harmonisé et opposable à l'ensemble des acteurs
concernés. Ce décret constitue une étape déterminante pour la mise en œuvre opérationnelle de la loi, en
encadrant les pratiques de lutte, en prévenant le recours à des dispositifs non sélectifs contraires aux objectifs
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poursuivis et en structurant l'action des collectivités territoriales, en lien avec les apiculteurs et les services de
l'État. Le plan national de lutte, élaboré sur le fondement de ce décret, est en préparation. Dans ce cadre, des
échanges sont prévus avec les représentants des apiculteurs ainsi qu'avec les instituts techniques spécialisés,
afin de partager les constats, d'évaluer les dispositifs existants et d'identifier les moyens de lutte les plus
efficaces à déployer. S'agissant des moyens financiers, la mobilisation de financements pérennes et dédiés à
cette politique publique interviendra dans le cadre de l'adoption d'un budget effectif.
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